
Subventions aux sociétés sportives amateurs – Première répartition
au titre de l’année 1993

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE, Rapporteur : Les membres de la 1ère Commission de l’Office Municipal
des Sports et les élus de la Commission «Sports», réunis le 28 janvier 1993, proposent de répartir dès à
présent aux sociétés sportives amateurs, au titre de l’exercice 1993 - 1ère répartition, une somme de
907 553 F, suivant les critères arrêtés et repris dans le tableau joint.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur ces propositions et en cas d’accord à autoriser M. le
Député-Maire à ouvrir par anticipation au BP 1993, un crédit de même montant au chapitre
945.180.657.89058.20300 pour permettre le versement de ces subventions.
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M. GRAPPIN : Monsieur le Maire, j’aimerais avoir confirmation de ce qui a été discuté en
Commission des Sports. L’Adjoint nous a informés que dans le cadre du budget 1993, les subventions
aux sociétés sportives amateurs seront celles allouées en 1992. Aujourd’hui, nous constatons que
parmi les critères qui permettent d’attribuer ces subventions, le nombre des licenciés a augmenté, le
nombre de clubs participant à des compétitions nationales est en hausse et personnellement je m’en
réjouis, les subventions exceptionnelles sont également en augmentation, si bien que la première
répartition des subventions est en hausse d’environ 15 % par rapport à 1992. Si la subvention globale
est reconduite au niveau de 1992, la deuxième répartition se trouvera automatiquement à la baisse si
aucune solution bien sûr n’est trouvée.

Je pense que par honnêteté, il faudrait prévenir les clubs de cette situation et les plus concernés
seront les petits clubs, ceux qui ne perçoivent que la subvention de base. Une amputation de 20 %
risque d’être très importante pour l’équilibre de leur budget. Monsieur le Maire, je sais bien que le
moment est peut-être mal choisi pour réduire les subventions aux associations sportives, mais il me
semble que l‘on n’aurait dû accorder aujourd’hui que la moitié de la subvention annuelle si vraiment
le budget est bloqué.

M. FUSTER : Je crois que M. GRAPPIN a refait l’analyse qu’on a faite en Commission des Sports
et il a été d’accord avec notre proposition de répartir 900 000 F. C’est la demande permanente des
clubs que d’obtenir les subventions très tôt de manière à ce qu’ils puissent bénéficier de l’argent. Alors 
là, je ne comprends plus très bien ! C’est vrai que nous allons avoir des petits problèmes en deuxième
partie parce que la subvention étant bloquée à 1 600 000 F, comme nous avons donné 900 000 F la
première fois, il ne reste que la différence et il est bien évident qu’on aura du mal effectivement à
arriver pour certains clubs au niveau de l’année dernière, mais je crois que c’est la règle du jeu. On a
un sport bisontin qui se porte relativement bien et effectivement ceux qui sont d’un certain niveau
profiteront d’une augmentation au détriment, bien entendu, des autres.

M. GRAPPIN : Entièrement d’accord pour les 900 000 F d’aujourd’hui. Mais où je n’étais
quand même pas trop d’accord, c’est que la somme globale attribuée au titre des subventions 1993
dans le budget devra rester bloquée à 1 600 000 F, et automatiquement 15 % de mieux ici fera 15 %
de moins dans la deuxième répartition. Mais là on sera au mois de septembre !

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Je crois qu’il ne faut pas négliger l’aide apportée aux clubs. Il y a
effectivement 1 600 000 F de subventions. Il y a davantage de clubs, davantage de réussites et c’est
tant mieux, donc il faudrait augmenter l’enveloppe mais on ne peut pas le faire pour l’instant.
Toutefois ce n’est pas le seul aspect de l’aide municipale aux clubs. Il y a tout le reste qui représente
bien davantage, c’est-à-dire la mise à disposition de locaux, de terrains, l’éclairage, le chauffage, les
douches etc. et je crois que ce n’est pas négligeable pour la plupart des clubs, qui le reconnaissent
d’ailleurs volontiers.

La discussion est close.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte ces propositions.
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